
ce sens.qu'elle se heurtera à de nom* 
breux amendementscapable? d'altérer, 
dans une certaine mesure, le caractère 
de la loi et finalement d'en compro
mettre le sort. 

Par exemple, nombre de, membres I 
de la gauche, oui sont opposés à la 
suppression de l'inamovibilité et qui 
n'acceptent qu'à leur corps défendant 
sa suspension momentanée, afin de 
permettre la réorganisation républi
caine des cours et tribunaux,voudraient 
Ôtre rassurés contre toute éventualité 
de la prorogation du délai d'un an. 
iyautre part, les partisans de la sus
pension de l'inamovibilité qui ne se 
résignent au compromis actuel qu'avec 
l'espoir devoir le délai d'un an s'allon
ger indéfiniment, ne semblent rien 
moins que disposés à lier à ce sujet les 

Souvoirs publics. Aussi le choc de ces 
eux tendancescontradictoires pourrait 

fort bien réagir surl'adoption,puisqu'en 
définitive il s'agit pour les uns de con
server l'inamovibilité, taudis que pour 
les autres il s'agit de la supprimer et 
de ne pas sacrifier leurs priucipes, en 
•'associant sans réserve au délai 
exceptionnel d'an au. 

Dans tous les cas, la disivissiou sera 
longue autant qu* laboriruso et ea 
tenant compte M .li'kit sur le tarif 
douanier,du débat de la loi sur l'admi
nistration de l'ami -e, du débat sur la 
Sroposition de loi relative auxélections 

es juges des tribunaux de commerce 
et de l'obligation où se trouve la 
Chambre d'aborder au moins, avant de 
se séparer, quelques-uns des chapitres 
du budget, ce sera le bout du monde 
si le projet et les diverses propositions 
relatifs à la réforme judiciaire sont 
votés avant le 15 juillet. 

J'ajouterai que la résolution prise 
par la majorité de donner le pas à la 
réforme judiciaire sur les projets con
cernant le recrutement de l'armée, 
mécontente beaucoup nombre de mem
bres influents de l'Union républicaine, 
qui trouvent que la proposition de M. 
Laisant est plus urgente que la propo
sition Boysset, qu'il en résulte une 
certaine agitation sur les bancs de la 
gauche et qu'il n'y aurait, en consé
quence, rien d'impossible à ce que la 
Chambre modifiât encore son ordre 
du jour au profit des projets sur le re
crutement. 

Quoi qu'il en soit,la majorité est dès 
à présent d'accord avec le gouverne
ment pour proroger la session le 15 
juillet au plus tard, c'est-à-dire dans 
six semaines. Députés et sénateurs 
assisteraient ici à la fête du 14 juillet, 
sanctionnant par leur présence autour 
du Chef de l'Etat, le serment prêté par 
les officiers, puis ils partiraient pour 
les départements. 

Dansces conditions, vous comprenez 
qu'il n'y a guère qu'une toute petite 

Ïilaee, si toutefois il y eu a une, pour 
es lois de finances. Le cabinet est 

d'ailleurs résigné, et si le budget des 
recettes est voté, ce sera pour lui une 
surprise. Cependant, ce vote est indis
pensable pour que la prochaine ses
sion des conseils généraux ne soit pas 
un avortement, puisque ce n'est qu'a
près les recettes votées que les con
seillers généraux peuvent établir la 
répartition des centimes départemen
taux. 

Toute la presse s'occupe du ballot
tage qui aura lieu dimanche prochain 
à Lyon et dont le résultat, si Blanqui 
est nommé, est généralement considé
ré comme devant occasionner de 
grands embarras à nos gouvernants 
opportunistes. Jusqu'à présent, il n'y 
avait guère que les feuilles intransi
geantes qui entretinssent leurs lecteurs 
de ces éventualités. L'article publié, 
hier, par la République française, en 
témoignant de l'inquiétude où l'on est 
au palais Bourbon, a mis aussitôt la 

!
>uce à l'oreille à tous les journaux of-
icieux ;et voici les lecteurs des Débats, 

du Siècle, du National, du XIX° Siè
cle et tutti quanti, mis au régime de 
Blanqui, au moins jusqu'au 6 juin. 

Attendez- vous donc à toutes sortes 
de Dronostics opimistes concernant le 
scrutin Lyonnais et certes, à voir les 
efforts que l'on multiplie des deux cô
tés et qui vont encore s'accentuer, il 
sera permis d'hésiter jusqu'au der
nier jour pour savoir auquel des deux 
concurrents en présence, Blanqui et 
Ballue, appartiendra la victoire. Je de
vrais dire les trois concurrents, puis-
qu'à la date d'hier le comité Ferrer, 
maintenait encore la candidature de 
celui-ci. La réunion publique tenue 
hier soir, salle Perle, àlaCroix-Rousse, 
a du reste, retrouvé en présence les 
partisans du comité central et ceux du 
comité de l'Alliance républicaine. La 
séance a été des plus tumultueuse et 
un membre du comité central, le ci
toyen Guillemain, ayant dit que Blan-
3ui était soutenu par les sacristains, 

y eut des scènes d'une violence telle, 
que le Commissaire de police dut pro
noncer la dissolution de la réunion. 

M. Gambetta ne préside pas aujour
d'hui la Chambre, parce qu'il déjeune 
chez S. M, le roi des Hellènes à l'hôtel 
Bristol. Ce déjeuner, à entendre cer
tains commentaires des membres de 
l'extrême gauche, ne sera pas facile
ment digéré par les électeurs du 20e 
arrondissement. C'est un nouveau 
grief à joindra à celui résultant de la 
présence de leur député au mariage 
de Mlle de Galliiet. 

On ne s'entretenait, du reste, dans 
les couloirs, avant l'ouverture de la 
séance, que du duel entre M. Kœchlin, 
beau-frère de M. Andrieux et M. H. 
Rochefort. MM. Lockroy et Clemen
ceau, témoins choisis par ce dernier^ 
doivent, dit-on, quitter Paris ce soir; 
quant à M. Kœohlin et à ses dîux tf* 

moins, ils sont partis, depuis hier, 
pour UçSoVe. On croit que le duel aura 
ùeu demain jeudi. 

On s'attend à ce que la réunion qui 
a lieu ce soir, salle Graffard, pour le 
choix du successeur de M. Quentin au 
Conseil municipal,sera très-agitée.Les 
électeurs de Belleville sont très-divisés 
à ce sujet, ainsi qu'en témoignent les 
protestations qui figurent dans les 
feuilles radicales touchant ce qui s'est 
passé dans la précédente réunion en 
faveur des opportunistes. • 

On ne croit pas à la Bourse que 
l'enquête commencée pour découvrir 
les auteurs de la fausse nouvelle rela
tive à l'accident de voiture dont M. 
Gambetta aurait été victime hier,abou
tisse à un résultat. Il en sera de celle-
ci comme des autres, dont on a fait 
beaucoup de bruit en commençant et 
dont personne ne sait ce qu'elles sont 
devenues. 

La Bourse a effectué la liquidation 
de nos rentes, dans des conditions as
sez, satisfaisantes. 

D'après quelques journaux, M.Léon 
Say doit prononcer, ce soir, un dis
cours, au banquet du Lord-Maire.Dans 
ce discours, notre ambassadeur démis
sionnaire témoignerait les «regrets» (?) 
que lui cause son départ de Londres, 
où il a pu se convaicre de l'entente par
faite qui existe entre la France et 
l'Angleterre. Notre nouveau président 
du Sénat, d'après les mêmes informa
tions, affecterait de voir tout en rose. 
Cela est tout simple, puisqu'il n'a plus 
la difficile mission de résoudre les dif
ficultés. Il laisse à d'autres les épines; 
tout est donc pour le mieux. «La jeune 
République française et la vieille mo-
marchie anglaisé, a dû s'écrier M.Say, 
tiendront à honneur de continuer la 
grande politique commerciale inaugu
rée par Richard Cobden. Si l'hôte ac
tuel d'Albert Gâte n'a pas la haute for
tune de signer lui-même au bas d'un 
traité si important pour l'avenir des 
deux nations, ce traité cependant ne 

Eeut manquer d'être conclu. » Voilà le 
on billet que M. Léon Say laisse à 

son successeur, M. de Noailles ou tout 
autre. Il vaut presque celui donné à 
La Châtre. 

Le jury du Salon présidé par M. 
Turquet a accordé, aujourd'hui, à M. 
Morot, auteur du Sanîaritain, la mé
daille d'honneur du Salon pour la sec
tion de peinture; à M. Thomas, auteur 
de la statue de Mgr Laudriot, la mé
daille d'honneur pour la section de 
sculpture; à M. Suchetet, sculpteur, 
auteur de JBiblis changée en source, le 
prix du Salon, après deux tours de 
scrutin, où il avait eu pour prircipal 
concurrent, M. Paris de la section de 
peinture. Le nombre des votants était 
de 56. Après beaucoup de bruit, dans 
le monde des arts, voilà une chose 
faite. 

L'affaire de M. Henri Rochefort avec 
la police, n'en est pas au mêmepoint. 
L'enquête officielle ordonnée par M. 
Andrieux sur les assertions de M. Ro
chefort, démontre pleinement l'injus
tice des attaques outrageantes de 
l'exilé de Genève. Le Temps publie, ce 
soir, le texte des témoignages enten-
tendus par l'autorité; tous concordent 
à établir que le jeune de Luçay n'a 
reçu aucune blessure-, et l'un des té
moins, son camarade Richard, est allé 
jusqu'à dire qu'il était capable de « se 
donner un coup de couteau pour faire 
croire qu'il avait été blessé par un gar
dien de la paix.» 

Je ne m'en tiendrai là. Vous pourrez 
d'ailleurs lire l'interrogatoire entier 
qui vous édifiera sur la véracité du fils 
de M. Henri Rochefort, comme de M. 
Rochefort lui-même. Triste ! Triste ! 

Trois messes ont été célébrées ce 
matin, à l'occasion de l'anniversaire 
de la mort du fils de Napoléon III, à 
St-Philippe du Roule. Le prince Jé
rôme est venu, comme bien vous pen
sez, prendre place au premier rang, 
ayant à sa gauche la princesse Mathil-
de et à sa droite le prince Murât. Dans 
l'assistance,on remarquait: MM.Emile 
Olivier, le maréchal Canrobert, Raoul 
Duval, Robert Mitchell,Pascal,etbeau
coup d'autres notabilités bonapartis
tes. 

I N F O R M A T I O N S » 
Le mariage d'un journaliste. M. Pierre 

Pradié, rédacteur au Français, fils de l'an
cien- député, avec Mlle Louibe Salles, a été 
célébré hier, en grande pompe à l'église 
Saint-Sulpice, à Paris. 

Une assistance nombreuse et sympatique 
entourait les jeunes époux, dit VUnivers. 
On y remarquait M. le duc de Nemours, 
qui a s igné l'acte de mariage, MM. de la 
Bouillerie et le comte Daru, anciens minis
t r e s M. Desjardins, ancien sous-sec Claire 
d'Etat; M de CorcelUs, ancien ambassa
deur; MM Chesnelong, Busse, le général 
Robert, sénateurs; MM le comte de Curforl 
de Civrac, de la Bassetière, Barascud, dé
putés; le général Masure, de Lamberterie, 
le marquis de Dampierre, Blavoyer,anciens 
collègues de M. Pradié à l'Assemblée na
tionale de 1871; MM de Monseignat.Hamel, 
administrateur de l'Institut catholique de 
Paris et oncle du jeune marié. -

Mur de Ségur, accompagné de M. le curé 
de Saint-Sulpiceetduclergé de la paroisse, 
a d >nné la benédielion nuptiale aux époux, 
apiès une touchante allocution. M. le curé 
de Saint-Thomas-d'Aquin, le R. P Dela-
porte, supérieur général des PP. de la Mi
séricorde et plusieurs autres prêtres étaient 
présents dans le choeur. 

L'impératrice Eugénie est arrivée, le 28 
mai, à Iloyozi , où le prince impérial a été 
tué. 

M. Alfred Le Roux, ancien ministre de 
l'agriculture et du commerce sous 1 Empi
re,, et président du conseil d'administration 
de la Compagnie de l'Ouest est mort mardi 
malin des suites d'une maladie de f-.de. 

Né en 1815, fils d'un richa banquier de 
Paris, il avait pris fort jeune la direction de 
la maison de son père. 

Membre du con-eil général de la Vendée, 
il fui élu au Corps législatif et. de 1863 à 
1869, exerça les fonctions de vice-président. 
Il fit partit du ministère Forcade. 

Après le 4 septembre, il était rentré dans 
la vie privée. 

Nous l isons dans le National : 
a Les idées catholiques ont encore leur 

raison d'être, mais c'est comme curiosités 
d'une autre époque. 

» L'heure est proche, espérons-le, où l'E
tat ne payera plus les impresarii qui répan
dent ces idées et qui donnent ces specta
cles. 

» Il est grand temps que nous sortions 
résolument du moy n âge. » 

Ainsi parle du catholicisme l'un des orga
nes républicains qui se disent et veulent 
paraître les plus modérés. Par où l'on peut 
juger de ce que disent les autres. Etcepen-
daal il y a ua>, loi. certainement existante 
colle-là. qui punit l'outrage à la religion 
catholique et à ses ministres. 

On peut être sûr que le ministère n'aura 
garde de l'appliquer. 

A P R O P O S D E S G R È V E S 

CHAMBRE DES DEPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 4"' juin 4880 
PRÉSIDENCE DE M. BETHMONT. 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
M. Gambetta n'assiste pas à la Séance. Il 

a déjeuné aujourd'hui chez le Roi de Grèce, 
en ce moment à Paris. 

L E S E C R E T D U V O T E 
La Chambre déclare l'urgence sur les pro

positions de loi de : 1° MM. Reyneau et 
Gilliot ; 2° M. Alfred Girard et plusieurs de 
ses collègues, ayant pour objet d'assurer 
le secret du vote dans tous les scrutins pu
bl ics . 

Elle adopte cette proposition de loi. 
Vient ensuite la discussion du projet de 

loi relatif à l'adminstration de l'armée. 
M. MAROAINB, rapporteur, monte à la 

tribune. 
M. MARGAINE expose le but de la nou

velle loi qui est d'établir un contrôle dans 
l'armée. 

L'orateur déclare qu'en résumé, la com
mission accepte qu'un général ait les 
moyens de pourvoira tous les besoins d'un 
corps d'armée, mais il demande que les 
services administratifs soient composés 
d'hommes compétents. 

Il demande aussi qu'à coté d'eux soit 
établi uu service de contrôle sol idement 
organisé et indépendant. 

L E GÉNÉRAL DE CHANAL expose quelle est 
aujourd'hui l'organisation do l 'adminis
tration militaire. 

Il reproche au nouveau projet de boule
verser l'ancien sys tème qui, somme toute, 
a donné de bons résultats. 

Le service de l'intendance n'est pas à 
détruire, mais à réduire. 

La suite de la discussion est remise à 
lundi. 

La séance est levée. 
La pïflcbaJno séàace aura lieu jeudi. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

L e v o t e d'hier d u C o n s e i l m u n i c i p a l 
Le Conseil municipal a refusé, hier, de 

voter le crédit de 20,137 francs demandé 
par le Maire, pour les dépenses militaires 
pendant e t depuis le3 grèves. La majorité 
invoque pour raison que le Conseil n'a 
pas été consulté sur l'opportunité de ces 
dépenses, qu'il ne les a pas approuvées. Le 
public croira q u e c'est la, au fond, un vote 
de défiance contre le Maire, car la Can-
seil sait bien que nous ne -pourrons éviter 
de solder la carte à payer des troubles d u 
mois dernier. 

L'attitude d u maire pendant les grèves a 
été universel lement désapprouvée. Il n'y a 
guère que là-dessus qu'il y ait eu accord 
dans l'opinion. Le biâme a été plus éner
gique peut-être chez les nm;s de M. Daudet 
que chez les autres. On savait d jà que le 
premier administrateur de la cité n'avait 
qu'une notion très-incomplète des princi
pes de liberté ; il a prouve qu'il ne compre
nait pas mieux le devoir de l'autorité. Il 
pouvait, — il devait, — alors que les pre
mières grèves se sout déclarées, éclairer 
les ouvriers sur leurs véritables droits, sur 
leurs véritables intérêts, au lieu de les 
laisser s'égarer dans une lutte sans issue. 
Il devait leur rappeler que si la loi autorise 
la coalition, il y a des engagements 
auxquels les ouvriers pas plus que les 
patrons ne peuvent se soustraire. 

Il lallait surtout proclamer que si l'auto
rité doit protéger les ouvriers qui se con
certent pour obtenir un salaire* plus rému
nérateur, elle ne saurait non plus aban
donner aux menaces des meneurs l'ouvrier 
qui, content de sa situation, entend user 
de sa liberté pour travailler II y avait enfin 
des conseils de sagesse qui auraient dû être 
donnés de suite et publiquement. Ces con
seils ne sont pas venus d'où ils devaient 
venir. On a laissé les esprits s'échauffer, se 
surexciter. Pendant de longs jours, on a 
toléré ces rassemblements formidables qui 
se formaient sur tous les points de la ville, 
parcouraient nos divers quartiers ou se 
portaient à la frontière. 

On a laissé s'organiser l'émeute. 
On pouvait se demander durant ces 

jours-là, s'il y avait encore u n e autorité 
1 quelconque à Roubaix. 

Il est arrivé alors ce qui, avec une atti
tude plus ferme, plus habile, aurait pu être 

i évité ; il a fallu faire intervenir la force 
i militaire, — moyen ex trême , impolitique, 

que nous voudrions ne jamais voir ^em
ployer dans les débats entre le travail et le 
capital. 

Ou a dit que M Daudet avait voulu met 
tre à profit les événements pour acquérir 
une popularité qui lui a toujours fait d é 
faut. S'il a jamais eu cette pensée, il faut 
bien reconnaître qu'il s'est trompé. Les 
gens d'ordre, parmi les ouvriers comme 
dans les autres classes de la société, ne lui 
pardonneront pas son attitude inerte, 6on 
abstention alors que la grève commençait 
et pouvait encore être enrayée; les autres lui 

! pardouneront encore moins d'avoir iaissé 
la cavalerie et l'infanterie charger la foule 
dans la soirée du 13 mai. Tandis que la 

| presse loca'e se taisait, comme c'était son 
, devoir et parce qu'elle ne voulait pas être 
' aecusée d'entraver l'action de l'autorité, la 
' presse de Paris, qui n'avait pas les mêmes 

motifs pour garder le silence, disait sa 
pensée et, à droite comme à gauche, on 
critiquait assez vertement la façon dont on 
menait les choses à Roubaix. 

Le Conseil municipal a-t-il voulu expri-
: mer, lui aussi, son mécontentement ? 
I Cehtne paraUra pas douteux au p u b l i c 

Le code pénal de 1810 en l'acticle 414 d é 
clarait punissable d'emprisonnement et 
d'amende « toute coalition contre ceux qui 
> font travailler les ouvriers, tendant à for-
» eer injustement et abusivement l'abats-
» cernent des salaires, suivie d'une tenta-
» tive ou d'un commencement d'exéeu-
» tion. » 

La loi du 27 novembre 1849 avait modifié 
cet article en édiclant les mêmes peines 1*, 
contre toute coalition de patrons tendant à 
forcer l'abaissemeni des salaires ; 2°, et 
contre toute coalition de la part des c u-
vriers pour la cessation en même temps, 
l'interdiction, l 'empêchement ou renché 
rissement du travail ; toujours dans les 
deux cas : s'il y « e u tentative et com
mencement d'exécution 

La loi du 21 mai 1864, qui a donné au 
même article 414 le texte actuellement e n 
vigueur, se borne à prononcer aussi des 
yieiiies d'amende et d'emprisonnement 
contre « quiconque, à l'aide de violences, 
» voies de fait, menaces eu manoeuvres 
» frauduleuses, aura amené ou maintenu, 
» tenté d'amener ou de maintenir une ces-
> Eation concertée de travail, dans le but 
* de forcer la hausse eu la baisse des sa-
» laires e t de porter atteinte au libre exer-
* ciee de l'industrie ou du travail. * 

Sous le régime de la législation pénale ac
tuelle la coalition de patrons ou d'ouvriers 
et la cessai ion concertée de travail ont donc 
cessé de constituer des délits, à moins 
qu'elles ne revêtent un caractère de « vio-
» lences, voies de fait, menaces ou manoau-
* vres frauduleuses. > 

Maie de ce que la simple coalition et la 
cessation concertée de travail,toujours hors 
des circonstances constitutives et aggra
vantes indiquées, ne sont olus des délits 
et ne tombent plus sous le coup de la loi 
de répression, est ce à dire que toute cessa
tion en même temps du travail, concertée 
dans le but de forcer la hausse ou la baisse 
des salaires, soit pour les patrons et peur 
les ouvriers le pur et s imple exercice d'un 
droit sanctionné par la loi ? 

Avant de résoudre cette question, il faut 
d'abord remarquer que la bolution devra 
être nécessairement la môme pour les pa
trons que pour les ouvriers ; l'égalité de 
tous devant la loi et surtout devant la loi 
pénale et ces termes de l'art. 414 actuel : 
« La hausse ou la baisse des salaires > n e 
laissent subsister aucun doute sur ce 
point. Par conséquent, s i l es ouvriers 
avaient le droit de cessation instantanée 
d u travail, les patrons auraient aussi né
cessairement le même droit de faire cesser 
instantanément le travail et de se concerter 
pour laisser, même sans délai ni répit, la 
masse de la population ouvrière sur le pa
vé sans ressources e t sans pain. 

Mais la loi pénale n'est pas loi unique, et 
toutes les lois, soit en matière civile, soit 
en matière commerciale ou administrative, 
toutes les lois en vigueur, à quelque litre 
qu'elles aient été édictées, s'imposent éga
lement au respect et à l'observance des c i 
toyens . 

Or,le louage d'ouvrage et d'industrie est , 
comme tous les contrats,soumis aux règles 
de droit commun édictées par la loi ou par 
le code civil et par certaines lois spéciales. 
C'est u n central qui, comme pour l e louage 
des bieos lie indéfiniment et ipso facto les 
parties jusqu'à ce que le congé régulière
ment donné et exécuté en observant les 
délais légaux ou d'usage, les ait déliées 
l'une à l'égard de l'autre. 

Il y a même une loi, celle du 22 germinal 
an XI, qui détermine, sauf l ' indemnité en 
faveur de la partie lésée , les cas de résolu
tion d u contrat de louage de service et 
d'industrie; ces cas sont:«l'inexécution des 
engagements de part et d'autre ; — les 
mauvais traitements de la part du maître 
— et l'inconduite de la part de l'ouvrier. » 

Par conséquent la cessation instantanée 
du travail, du fait du patron ou de l'ouvrier 
ou la grève immédiate ne saurait en aucun 
cas constituer un droit ; c'est un fait illé
gal qui rend les u n s et les autres passibles 
de condamnation à des dommages-intérêts 
et particulièrement lesouvriers a des amen
des réglementaires. 

Si on objectait que, tout ce qui n'est pas 
défendu étant permis et que la loi actuelle ne 
rendant la coalition et la grève punissables, 
qu'autant qu'il s'y joigne des circonstan
ces déterminées, hors ces circonstances, la 
coalition et la grève Instantanée sont un 
droit, il faudrait répondre qu'un fait qui 
ne constituerait ni une contravention, 
ni u n délit, n i u n crime peut être illicite et 
illégal, loin d'être l'exercice d'un droit. 

Que penserait-on d'un citoyen, d'un i n 
dustriel qui prétendrait, e n manquant à 
toutes ses obligations civiles, à tous ses 
engagements commerciaux, qu'il ne fait 
qu'user de son droit, puisque ce manque
ment ne constitue aucune des infractions 
punies par le code pénal. 

Cependant, malgré toutes ces déductions 
de droit, d'équité et de bon sens , dans la 
vil le de Roubaix où la grève instantanée a, 
pendant u n e vingtaine de jours, fait perdre 
aux ouvriers plus d'un mill ion de salaires, 
— o ù les pertes -des patrons se chiffrent 
aussi par de grosses sommes, un avis du 
Maire publié, affiché sur tous les murs, 
inséré dans les journaux de la localité et 
du dehors, et portant la date du 14 mai 1880, 
contient dans u n de ses considérants, cette 
assertion : « La cessation du travail est 
» un droit dont l'exercice n'a pas été e n -
> travé,» et il s'agissait à Roubaix non 
pas d'une cessation de travail, d'une coa
lition et d'une grève, après congé de pré
venance mais.d'une grève qui notoirement 
a été instantanée. 

D'un autre côté, sous le titre < Les 
Grèves >, u n article à la première page de 
Yhcho du Nord du dimanche 16 mai, con
tient en tête ce paragraphe : c Personne ne 
» conteste a u x ouvriers le droit de cesser 
» d'un commun accord, de se rendre à 
> l'usine pour obtenir des modifications 
» daDS les conditions auxquel les ils sont 
» occupés par les patrons, taloi leur donne 
» ce droit de la façon la plus formelle. > 

Cependant l'auteur de cet article se hâte 
d'ajouter : a La suppression d u travail ne 
» saurait être considérée comme un procédé 
» régulier. » — Il ajoute : « La grève est 

\ » u n moyen extrême, justifiable seulement 
» lorsqu'on a épuisé toutes les tentatives 
» de conciliation. > — * Elle est contraire 
» aux usages locaux, à tous les règlements 
» d'atelier qui ex igent de la façon la p lus 
» explicite que patrons et ouvriers se pré-
» v iennent mutuel lement hu i t ou quinze 
» jours d'avance, lorsqu'ils veulent se 

: » quitter. 
» Que tous les ouvriers d'un atelier pré-

» v iennent en même temps leurs huit 
» jours o u leur quinzaine, c'est leur droit 

; » absolu. 
— » S'ils agissent ainsi i ls ne se s e -

» ront pas mis dans leur tort. — « Si les 
! » patrons s'étaient réunis et avaient décidé 

» que d u jour au lendemain ils renverraient 
» leurs ouvriers, cette mesure ne seralt-
> el le pas, et avec raison, sévèrement a p -
» préciée par la population ouvrière ? » 

La grève instantanée et sans congé,la grè
ve, cette arme des économistes de la rue, 
celte arme à deux tranchants qui blesse 
surtout ceux qui la t iennent, es t -e l le donc : 
« Un droit dont remerciée ne peut être en 

qu'un procédé irrégulier contraire à toute* 
les lois, usages et règlement; — et qui met 
les ouvriers dans leur tort s'ils n'ont pré
v e n u leurs hui t jours ou leur quinzaine 1 

Quelle contradiction! 
La grève sans congé, on ne saurait trop 

le répéter et le ledire assez hautement, ne 
peut donc jamais constituer u n droit; — s i 
elle ne tombe pas sous le coup de la loi 
pénale, elle est condamnée par la loi civile. 

Ira-t-on jusqu'à prétendre que le mal en 

» Nous renonçons à décrire le désespoir 
des parents et de l'auteur de la catas-

» Tout le monde prendra part à la dou
leur de cette famille si cruellement frap
pée. » ' 

On a annoncé, le changement de direc
tion du Nouveau journal rèpublxcain; nous 
apprenons aujourd'hui que cette direction 
aura pour inspirateur M. Jules Simon. 

Le Bis de l'honorable rénateur, qui diri-
s'aggravant devient un bien par la puis- i * J Q » J ^ ™ £ T T ? P m t U N w i T t f f l i , 
s a l c e du nombre, et que ce qui serait i n - J J J " £%¥& i n a c t i o n d u Nouveau juste et illicite de la part de un, deux, dix ! prendrait part à la rédaction a u HO*,*>™M, 
cent ouvriers serait u n droit absolu pour 
des centaines et des milliers d'ouvriers? 
Ce serait le renversement de tous les prin
cipes non-seulement de justice et d'équité, 
mais de raison et de bon sens. 

Que de grèves et leurs désastreuses con
séquences seraient évitées s i , suivant leur 
strict devoir; et par respect pour leurs droits 
égaux et réciproques, les patrons et les 
ouvriers prenaient toujours le temps de la 
réflexion pendant huitaine ou quinzaine. 

Tout resterait alors dans l'ordre, d'utiles 
et sages concessions se feraient de pa. t et 
d'autre, et les intérêts qui d'ailleurs sont 
pluiôt c( m m u n s qu'opposés seraient le plus 
souvent conciliés. 

Mais peur atteindre ce grand but il faut 
rappeler aux intéressés leurs devoirs m u 
tuels et surtout se garder de toute déclara
tion de droits qui n'ont aucune réalité. 

Les francs ouvriers, les ouvriers français 
aiment la franchise, la sincérité et i ls 
finissent toujours par reconnaître que ceux 
qui leur tiennent le langage de la vérité, 
sans aueune visée personnelle d'ambition 
ni d'intérêt, sont leurs meilleurs e t plus 
sûrs amis. FRANC-GAULOIS. 

L ' A F F A I R E D E L A R U E J A C Q D A R D 
Le Petit Nord parle en quelques l ignes 

et d'une façon très-incomplète de la mort 
du jeune Georges Bettremieux ; il écrit : 

Le Journal de Roubaix ajoute qu'il a interrogé 
M. Bettremieux père, et que celui-ci lui a rap
porté un aveu obtenu par lui de son 111s, après 
de pressantes instances, qu'il avait été jeté à 
terre et violemment frappé à coups de pieds et , 
à coups de poings, par i'instituteur-adjoint. 

A tous ces racontars, il suffit d'opposer ce I 
fait : c'est qu'une enquête a été ouverte par i 
l'autorité judiciaire, que l'autopsie du cadavre I 
a été faite par les docteurs Lefebvre et Bayart, I 
et que le parquet et les médecins ont été j 
d'accord pour déclarer que l'accusation formu
lée contre I'instituteur-adjoint n'était pas 
fondée, la m o n n'ayant pas été le résultat de 
coups et blessures. 

Le Petit Nord oublie de dire que c'est par 
des camarades de son fils que M. Bettre
mieux a connu — une seule fois — les 
brutalités dont le pauvre enfant aurait été 
victime ; il oublie de dire aussi que 
Georgts Bettremieux ne voulait pas parler 
et que l'on prétend même que, plus tard, 
il aurait acheté à force de petits cadeaux le 
silence des autres élèves de sa classe. 

L'autopsie aurait démontré que la mort 
n'était pas le résultat des coups reçus et qu'il 
faudrait attribuer le tétanos à un refroidis
sement subit. 

Soit l 
Mais s'en suit- i l que l'accusation formu

lée contre I'instituteur-adjoint ne soit pas i 
fondée? 

S'en suit-il que Georges Bettremieux ; 
n'ait pas été s o u v e n t — c o m m e d'autres 
enfants — l'objet de brutalités odieuses ? 

La conclusion du Petit Nord manque de 
logique. 

Nous maintenons notre di lemme : 
Si l'instituteur adjoint est innocent, c'est ' 

une iniquité de l'avoir envoyé en disgrâce ; 
dans u n petit vil lage. 

S'il est coupable, si la rumeur publique : 
qui l'accuse hautement ne s e trompe pas, j 
si certains élèves de l'école ont fait, à l'en 

L'ouvrier dégraisseur, René Veretravel, 
arrêté, il y a trois jour», à Roubaix. pour 
ivresse et rébellion envers les agents d e 
l'autorité, aura aussi à répondre, devant l e 
tribunal correctionnel, à l'accusation d'en
traves à la liberté du travail. 

On recherche l'auteur d'un acte de 
cruauté qui a été accompli, hier soir, dans 
u n e écurie de l'Abattoir. U n boeuf, apparte
nant à M. Jean-Baptiste Lefebvre,boucher, 
a été frappé d'un coup de couteau au flâne. 

La gravité de la blessure a forcé le pro
priétaire de l'animal à l'abattre immédiate
ment . _ 

La musique des Sapeurs-Pompiers de 
Douai doit s e rendre, le mois prochain, 
à Lille, pour concourir aux concerts d u 
Jardin Vauban. 

L'adjudication des travaux de décoration 
de la salle d u Théâtre d e Lille a e u l ieu 
hier à l'Hôiel-de-Ville. EUe a été obtenue 
par MM- Fernandez er Cornellier. 

La femme qui s'est jetée lundi dans l e 
canal de la Deûle, près du qu«i St-Martin, 
à Lille, se nomme Colette Deglèse. Son état 
s'est sensiblement amélioré on espère a u 
jourd'hui la s a u v e * 

Une bague en or a été trouvée hier sur la 
voie publique à Roubaix et déposée au 
commissariat central où la personne q t i 
l'a perdue peut la réclamer. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 

SESSION DE MAI 

Séance du 4" juin 4880 

Présidence de M. C H . D A U D E T , maire 
Absents,MM. Achille Serépel, Famechon, 

Ryo, et Louis Watine-Wattinne empêchés . 
Le Conseil : 

Désigne M. P. Flipo comme secrétaire, et 
procède au renouvellement des commis 
s ions suivantes : 

Finances. — MM. Funck, Wil lem, Leloire, 
Allart, Louis Watine-Wattinne. 

Eaux.—MM. Leloire, P. Flipo, Thérin, 
Dumonier, Watine-Wattinne. MM. Leloire, 
P. Flipo et Thérin feront partie de la c o m 
mission mixte. 

Octroi. — MM. Ryo, Flipo, Foveau, Vais -
sier, Caudrelier. 

Voirie. — MM.Deleporte-Bayart.Vaiasier, 
Wil lem, Ryo, Bourgois. 

Ecoles. — Caudrelier, R y o , Barbotin , 
Richard, Funck. 

Promenades et jardins. — MM. Wil lem, 
Labbe, Rénaux. 

Soutiens de famille- — MM. Flipo, Rénaux, 
Foveau, Vienne, Caudrelier. 

Délégués pour faire partie de la Commis
sion de révision d e la l isté du jury. 

Canton-Est : MM. Flipo. Vienne. 
Ouest : MM.Willem. Barbotin 

Refuse le voteidu crédit de 20,137 fr. d e -
quête, les dépositions qu'on leur prête dans l m ^ f ^ a f &J&,.**}™- P ? U r . . d é P « ° s e 3 

lequartier.pourquoi cet homme est-il encere 
en liberté, pourquoi l'autorité académique 
ne l'a-t-elle pas du moins révoqué? 

a Racontars > s'écrie le Petit Nord. Ebi 
confrère, s'il courait sur le compte d'un 
instituteur congréganiste la quatre-vingt-
dix-neuvième partie de ces racontars-là, 
le malheureux serait déjà sous les ver-
roux et il y a longtemps que la mairie 
de Roubaix aurait envoyé aux journaux 
une note annonçant urbi et orbi sa révoca
tion et — qui sait? — peut être la suspen
sion de son directeur. 

Le ministre de l'instruction publique a 
eu u n jour l'impudeur de dire, en plein 
Parlement, que, selon lui, i l y avait deux 
Fiances . 

Nous savons comment la France de 
M. Ferry entend traiter l'autre France, la 
vraie, la grande. 

Va-t-on nous obliger à croire que, dans le 
ressort de l'Académie de Douai, il y a aussi 
deux Justices? 

Par arrêté en date du 31 mai, M. Prady, 
receveur particulier à Roubaix, est nommé 
en la même qualité à Bailieul. 

Voici comment se sont répartis les votes 
des députés du Nord dans le scrutin qui a 
eu l ieu hier, à la Chambre, sur les proposi
tions de loi : 1* de MM. Reyneau e t Gilliot; 
2" de M. Alfred Girard et plusieurs de ses 
collègues, ayant pour objet d'assurer le s e 
cret du vole dans tous les scrutins p u 
blics. 

Ont voté pour : MM. Cirier, Girard, Giroud, 
Guillemm, Louis Legrand, Serépel. 

Ont voté contre : MM. Brame, Debuchy, 
Mention. Plichon, des Rotours, Tell iez-Bé-
t h u n e ; 

N'ont pas pris part au vote : MM. le baron 
d e La Grange, Pierre Legrand, de Marcère, 
Masure, Tryslram. 

M. Casimir Feurnier, sénateur du Nord, 
a été nommé rapporteur de la commission 
chargée de l 'examen d u projet de loi sur 
les patentes. 

La commission éiaMi» dans le départe
ment du Nord pour examiner les aspirants 
et l es aspirantes au brevet de capacité pour 
l'instruction primaire, ouvrira sa deuxième 
session d e l'année 1880. le lundi 5 juillet 
prochain, à huit heures du matin, d a n s u n e 
des salle» de l'Hôtel-de-Ville, à Douai. 

L'ordre des examens.est réglé ainsi qu'il 
suit : ' 

1» Aspirantes, brevet de second ordre, 
lundi 5 juillet, à huit heures du matin; Ma
tières facultatives et brevet de premier 
ordre, lundi 12 juillet, à huit heures du 
matm. , , . . . „ . . , 

2" Aspirants, brevet simple, lundi ^ j u i l 
let, à huit heures du matin; Matières facul
tatives et brevet complet, lundi 26 juillet, 
à huit heures du matin. 

L'Union annonce un affreux malheur qui 
v ient de frapper l'honorable famille Menes-
sier : 

c Vendredi soir, à Nancy, les trois file de 
M le colonel en retraite Menessier avaient 
organisé dans leur chambre de travail une 
espèce de tir à la cible. 

» On ne sait comment u n revolver s est 
trouvé entre les mains de l'un d'eux, du 
puîné , et, pendant que ses d e u x frères 
s'occupaient, il visa, ne sachant pas l'arme 
chareée, la cible au-dessous de laquelle se 

C Un UTUlt UrUat I C J K Ï I / H * fw> l » » l *<vi « » » - , ^"* & ~ > : - - r _ x „ -
*travi», un droit absolu que laloidonnta t r o u r n » h a ^i i ^ h - n r e u s e m e n t était res-
, aux ouvriers de la façon la plus formelle r . ^ ^ ^ ^ ^ T S S S J S S ^ 

Singulier droit vraiment que celui dont 
l'exercice rend passible de dommages-
latérêts ou d'amendes réglementaires; s in 
gulier droit absolu que celui qui n'est 

malkeureux enfant, âgé de douze ans, qui 
avait fait, d imanche, sa première c o m m u 
nion à Saint-Léopold. 

l e la dernière grève, 
la dépense n'ayant pas été préalablement 

: votée par le Conseil. 
Vote pour l'année 1881 le maintien des 

centimes additionnels suivants : 
0,01 centimes pour les gardes champê

tres. 
0.08 centimes pour assurer le service de 

l'instruction primaire. 
0,05 centimes pour les chemins vicinaux. 
Homologue le projet du Budget de ce sei-

; vice dressé par MM. les agents-voyers. 
Kmet u n avis favorable aux demandes de 

: bourses à l'école des arts et métiers formées 
par le jeune Thomas (Joies-François) et 
Marchand (Fernand-Louis). o 

Déclare qu'il y a l ieu de soumettre à l'ap-
' préciailon du jury et de remplir les for-
1 malilés prescrites par la loi d u 3 mai 1841, 
i les demandes d'indemnité formées par d i -
| vers, peur cession de terrain à la voie 
l publ ique par voie d'alignement. 

Ratifie la convention intervenue entre 
l'administration de la 7ille de Roubaix e t 
celle de la commune de Croix au sujet de 
la promenade publique de Barbieux. 

Annule la délibération d u 12 mai der
nier qui avait fixé les conditions à remplir 
gar les riverains du jardin public de Bar-

ieux. 
Vote u n crédit de 17.000 fr. pour assurer 

la mise en bon état de viabilité de la rue 
des Fondeurs. 

Approuve deux étals de cotes irrécou
vrables présentés par M. le receveur m u 
nicipal. 

Renvoie à l'examen de la commission 
des finances : 

Les projets de budgets supplémentaire* 
de 1880, le compte administratif de la vil le 
e t le compte de gestion du receveur m u n i 
cipal, les chapitres additionnels, les projets 
de budget de 1881, les comptes administra
tifs et de gestion du receveur des hospices, 
du bureau de bienfaisance, et d u Mont-de-
Piété ; 

La demande d'un crédit de 2.381 francs 
our l e renouvellement de 34 cabans né

cessaires au service de l'octroi ; 
La demande d'une bourse à l'institut des 

Sourds-Muets de Lille formée par la veuve 
Desbouvrie en faveur de sa fille Anais; 

La demande d'un crédit de 2,500 francs 
pour l'acquisition d'un terrain, rue Riche
l i eu et destiné à servir d'emplacement à 
une école de garçons ; 

A la Commission des eaux, le compte-
rendu du service pour l'exercice 1879 ; 

A la Commission de l'octroi, la demande 
de remboursement de droits formée par 
M. Meunier, constructeur; 

A u x Commissions de la voirie et des 
finances, le projet d'ouverture d'une rue 
entre le boulevard d'Armentières et le bou
levard de la République ; 

Sur le rapport de l'école de natation, 
présenté par M. Flipo : 

Vote un crédit de 1,100 francs pour les 
travaux de canalisation des eaux de la L y s 
destinées à l'alimentation de la machine de 
l'école. 

Vu l'heure avancée, le Conseil s'ajourne 
à la semaine prochaine. 

Le Secrétaire, P. FLm>. 

A V I S I M P O R T A N T 

Le Maire de la ville de Roubaix donne 
avis que les hommes qui doivent s e pré
senter à l'appel qui aura l ieu le vendredi 4 
ju in , à 6 heures 1/2 d u matin sont : 

1° Ceux qui sont compris dans l'armée 
auxiliaire des classes 1872,1873, 1874, 1875, 
1876, 1877 et 1878; 

2° Ceux qui sont dispensés comme aînés de 
veuve ou d'orphelins, frère au service e t 
ceux qui sont restés c o m m e soutien? de 
famille des classes 1874, 1875, 1876, 1877 et 
1878 ; 
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